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Rapport sur es rsultats de la procdure de consultation concernant la rvision totale de tordonnance sur les installations de
transport par conduites

1. Contexte et objet de la procdure de consultation

L‘ordonnance du 2 fvrier 2000 sur es installations de transport par conduites (OIIC; RS 746.11) rgit
la construction et l‘exploitation des installations destines au transport par conduites de combustibles,
de carbucants, d‘hydrocarbures ou de mlanges d‘hydrocarbures liquides ou gazeux, comme le ptrole
brut, le gaz naturel, le gaz de raffinage, les produits de la distillation du ptrole brut et les rsidus liquides
provenant du raffinage du ptrole brut.

Or, ii est ncessaire de rviser l‘OITC. Ce texte dolt, d‘une part, tre adapt en fonction de la pratique
actuelle des autorits de surveillance et, d‘autre part, tre moditi sur le plan rdactionneI et restructur
pour des raisons de systmatique. Les principaux changements concernent le champ d‘application, la
clarification de la pratique en matire de travaux d‘entretien, le processus d‘octroi de I‘autorisation d‘ex
ploiter et la haute surveillance.

Les documents relatifs ä la procdure de consultation et les prises de position reues peuvent tre
consuItes en cliquant sur le lien suivant:
hffps:Hwww.ad min. chlchlflgq/pcli nd2O 18. html#UVEK.

2. DrouIement et destinataires

Le 8 juin 2018, le Conseil fdral a charg le Dpartement fdral de l‘environnement, des transports,
de l‘nergie et de la communication (DETEC) de mener une procdure de consultation, qui s‘est ache
ve le 1er octobre 2018.

Le präsent rapport rsume es prises de position reues sans prtendre l‘exhaustivit&.

3. Vue d‘ensemble des participants ä la consultation

Au total, 41 rponses ont re%ues. Huit participants ä la consultation ont explicitement renonc ä
prendre position. 33 avis ont ainsi exprims sur le contenu de la rvision totale de lordonnance sur
es installations de transport par conduites.

. . . Prises deParticipants la consultation par catgorie
position reues

Cantons 21
Partis politigues repcsents I‘AssembIe fdrale 1
Associations faitires des communes, des villes et des rgions de montagne qui
uvrent au niveau national 1
Associations fa?tires de l‘conomie gui ceuvrent au niveau national 2
Industrie du gaz et du ptrole 2
Industrie des transports 1
Industrie du bätiment 1
Organisations de protection de l‘environnement et du paysage 1
Autres organisations actives dans le domaine de la politique et des techniques
nergtigues 1
Autres participants ä la consultation 2
Prises de position au total 33

1 Conformment I‘art. 8 de la 101 fdrale sur la procdure de consultation (LC0; RS 172.061), ii a pris connaissance de tous es avis exprims,
qui ont pondrs et vaIus en vue de remanier le projet mis en consultation.
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4. Rsume des rösultats de la consultation

La grande majorit des 33 participants ä la consultation soutient le projet dans ses grandes lignes, mais
considre nanmoins qu‘il est ncessaire de l‘adapter dans une certaine mesure. Les cantons de GL,
des GR, de SO, de NW, dUR, I‘Association des communes suisses, l‘Union patronale suisse et lAsso
ciation des tablissements cantonaux d‘assurance ont explicitement renonc ä prendre position.

Remargues gnrales

Les cantons dOW, du Tl, de TG, d‘Al et I‘ATE saluent la rvision totale de l‘OITC, sans se prononcer
davantage sur le fond.

FR relve une lacune importante dans I‘OITC rvise, savoir que l‘enfouissement en profondeur dun
gazoduc ä haute pression n‘a pas trait, quand bien mme la Confdration a valid ce type de
mesures de rduction des risques en zone bätir. Le canton considre que la Confdration admet
l‘enfouissement en profondeur d‘un gazoduc ä haute pression, alors que cette technique est en contra
diction avec es dispositions de l‘ordonnance concernant les prescriptions de scurit pour les installa
tions de transport par conduites (OSITC) actuelle et ncessite des drogations. II demande que le forage
dirig soit thmatis dans les ordonnances OITC et OSITC.

JU, NE, VS et VD estiment que la loi sur es installations de transport par conduites (LITC), datant de
1963, ncessite gaIement une rvision gnrale. Ces cantons mettent plusieurs remarques et propo
sitions de thmes ä inclure dans la LITC.

JU et VD demandent que I‘OFEN informe es cantons des ventuelles conduites sous surveillance f
drale qui passeraient sous surveillance cantonale.

Le canton de SZ regrette que l‘association professionnelle «CadastreSuisse», Confrence des services
cantonaux du cadastre (mensuration officielle et cadastre des restrictions de droit public ä la proprit
foncire [RDPPF]) ne figure pas dans la liste des destinataires de la procdure de consultation alors
que la mensuration officielle est concerne.

ECO SWISS salue les modifications proposes qui rduisent la bureaucratie sans nuire ä la scurit ni
ä la protection de I‘environnement de quelque manire que ce soit.

L‘aroport de Genve et la socit SARACO SA mettent plusieurs remarques et propositions de thme
ä inclure dans la revision de l‘OSITC.

L‘Union suisse des paysans (USP) requiert une meilleure prise en considration des inträts agricoles,
notamment de la protection du sol et de l‘limination des impacts ngatifs des conduites traversant es
terrains agricoles ainsi que de la protection de la proprit foncire, qui inclut un renforcement de la
position des propritaires fonciers concerns face ä l‘entreprise.
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Avis article par article

Art. 2: Champ d‘application

L‘USP et I‘Association suisse de l‘industrie gazire (ASIG) soulignent que l‘OITC en vigueur prvoit que
les installations de transport par conduites «mixtes» sont soumises aux rgles qui rgissent les parties
les plus importantes de l‘installation. Le projet d‘ordonnance prvoit que ces installations soient sou
mises aux rgles les plus appropries. Le commentaire n‘indique pas les motifs qui ont conduit cette
proposition de modification. II n‘est pas non plus dfini selon quels critres les rgles appropries setont
fixes. L‘USP et l‘ASIG proposent que les rgles appropries soient dtermines en rfrence au but
et ä l‘objet de la Ioi du 4 octobre 1963 sur les installations de transport par conduites (LITC; RS 746.1).

Art. 3: Installations de transport par conduites vises a I‘art. 1, al. 2, let. a, LITC

AR, ER, JU, NE, VS, ZH, I‘UVS, l‘ASIG et la Socit suisse de ‘industrie du gaz et des eaux (SSIGE)
saluent la nouvelle dlimitation du champ d‘application des surveillances fdrale et cantonale. Pour
FR, JU et NE, cette dIimitation figurant sur le schma annex la directive sur la haute surveillance
devrait toutefois tre mise jour.

Le canton de SZ estime notamment appropri que les stations-service distribuant du gaz naturel rel
vent l‘avenir de la surveillance cantonale.

VD souligne que le champ d‘application relatifaux stations-service carburants liquides ou gazeux n‘est
pas suffisamment explicite. Compte tenu du nombre croissant de stations-service distribuant du gaz
naturel, une distinction plus claire des diffrences selon le type de carburant distribu serait la bienvenue
dans l‘ordonnance (installations de remplissage de vhicules).

VS souhaite que I‘OFEN procde ä un nouvel examen sur l‘opportunit de limiter la surveillance des
cantons uniquement aux installations dans lesquelles la pression de service maximale admissible est
infrieure ou gale 5 bar.

Sont considres comme installations de transport par conduites vises I‘art. 1, al. 2, let. a, LITC les
installations dans Iesquelles la pression de service maximale admissible est suprieure ä 5 bar et le
diamtre extrieur dpasse 6 cm. L‘USP demande d‘examiner si un seul de ces critres ne doit pas
seulement tre rempli.

Art. 4: Conduites non soumises ä la LITC

Le canton de LU suggre de prciser dans le commentaire et, le cas chant, dans l‘ordonnance,
quelles installations seront exclues du champ d‘application de la LITC.

VD souhaite une reformulation pour lever les ambiguTts de l‘al. 1.

Pour I‘UVS, la SSIGE et l‘ASIG, l‘art. 4 propos conduit ä une simplification et met un terme ä une
discrimination incomprhensible des combustibles et carburants gazeux par rapport ceux liquides.

Pour IG Erdgas, les installations de transport par conduites et les rservoirs tubulaires sont exclus dans
certaines circonstances de la LITC et ainsi aussi de l‘art. 13 LITC, puisque la LITC ne s‘applique no
tamment pas, conformment l‘art. 4 OITC, aux conduites qui font partie intgrante d‘une installation
d‘entreposage de combustibles ou carburants liquides ou gazeux. Le stockage du gaz naturel revt
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aujourd‘hui une importance considrable pour le march du gaz, aussi une exclusion setait incompr
hensible. Dans la perspective du march du gaz, la restriction selon laquelle es conduites qui relient
une station de l‘entreprise aux consommateurs et ne dpassent pas 100 m de Iongueur ne sont sou
mises ni ä la LITC ni ä l‘OIIC est aussi trange. IG Erdgas part de I‘hypothse que cette disposition
concerne notamment les combustibles et les carburants liquides (essence, GNL) et non les rservoirs
de gaz naturei ni les conduites de gaz naturei qui relient les postes de dtente et de comptage (PDC)
directement aux grands consommateurs avec une pression encore &eve. La formulation actuelle per-
met en outre ä‘argumenter qu‘un rservoir de gaz naturel ne sert pas I‘exploitation des conduites et
que, par consquent, ii n‘y est pas soumis. Cette argumentation ne peut pas correspondre ä I‘exigence
du Igisiateur. C‘est pourquoi IG Erdgas demande de prciser ce point.

Art. 7: Obligation d‘approbation des plans

JU, NE, VD, ZH, le PS, I‘UVS, I‘ASIG, I‘APF et Swissgas saluent le fait que les travaux d‘entretien soient
dfinis et approuvent le fait qu‘ils puissent tre raIiss sans autorisation, pour autant qu‘aucun impact
sur I‘environnement ne soit ä prvoir. Pour NE, ii faudrait gaIement rajouter «et qu‘aucun risque» ou
«qu‘aucun risque pour les personnes ne soit ä prvoir» puisqu‘iI n‘y a natureliement pas que I‘impact
sur I‘environnement qui peut tre prjudiciabie.

FR propose de limiter es travaux d‘entretien pouvant tre eftectus sans approbation des plans aux
travaux d‘entretien simples si aucun impact particulier sur I‘environnement n‘est ä prvoir. FR est d‘avis
que les travaux d‘entretien doivent rester soumis l‘approbation des plans, ä I‘exception des deux cas
mentionns ä i‘aI. 3. De plus, la formulation «aucun impact particulier sur I‘environnement» n‘est pas
claire.

Pour VS, I‘absence d‘autorisation pour les travaux d‘entretien condition qu‘ils n‘engendrent pas d‘ef
fets particuliers sur I‘environnement apparaTt inadapte aux conduites sises dans des digues de protec
tion. En effet, le canton est d‘avis que l‘entretien de teiles conduites ncessite obligatoirement un pravis
des instances cantonales.

L‘USP estime que la dfinition «aucun impact particulier sur l‘environnement» n‘est pas claire en ce qui
concerne les travaux d‘entretien. Eile demande que soient examins non seulement l‘impact sur I‘envi
ronnement, mais aussi l‘impact sur la proprit foncire et sur son utilisation. Un remplacement quiva
lent des composants existants de I‘installation ne doit en outre ötre possible que s‘il n‘est pas de nature
ä exercer un impact supplmentaire sur I‘organisation du territoire.

Pour I‘ASIG et Swissgas, ii serait souhaitable que le terme «Instandhaltung)) soit dfini conformment
la norme europenne EN 13306 etqu‘iI comprenne par consquent les lments «Inspektion)), «War

tung», «Instandsetzung» et «Verbesserung» et que Ia formulation trs sujette interprtation («aucun
impact particulier sur l‘environnement») soit prcise au moins dans le rapport explicatif. L‘ASIG, Swiss
gas et l‘UVS sont en outre d‘avis que d‘autres mesures d‘entretien (p. ex. dailes de protection et balises)
devraient pouvoir tre prises sans approbation des plans.

Art. 8: Dossier accompagnant la demande

Le canton de BE soutient la simplification prvue par rapport ä la version en vigueur aujourd‘hui qui
exige piusieurs rapports ces sujets.

FR, JU, VD et VS regrettent que le projet de rvision ne prcise pas la porte de l‘art. 8, al. 2, OITC,
savoir dans quelle mesure les communes, les cantons et la ConMdration doivent aider le requrant ä
constituer le dossier accompagnant la demande.
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Le PS peut souscrire cette adaptation pour autant qu‘eIle n‘entrane pas de regression en ce qui
concerne l‘tablissement de rapports ni d‘impact ngatif d‘aucune sorte pour le territoire ou pour l‘envi
ronnement.

Swissgas est d‘avis qu‘il serait judicieux que la dsignation du rapport relatif ä l‘impact du projet sur
l‘environnement et ä sa conformit avec les exigences de l‘amnagement du territoire reste la mme
(art. 8 et 10).

Art. 9: Rapport technique

Le PS salue l‘intgration prvue des mesures relatives aux dangers naturels gravitationnels dans le
rapport technique, ce qui apparaTt important pour des motifs de scurit de l‘tre humain et de protection
de l‘environnement.

L‘UVS et l‘ASIG demandent que les listes soient rdiges de manire ä ce que les requrants soient en
mesure d‘en dduire des exigences exhaustives pouvant tre mises en uvre.

L‘USP met la critique qu‘iI est souvent procd la pese des intrts de manire incompIte et que,
pour cette raison, le projet est insuffisamment motiv et dcrit. Le choix du trac de la conduite ainsi
que des emplacements et de l‘extension des installations annexes n‘est souvent pas motive. II faudrait
aussi prsenter dans la description du projet comment l‘entreprise assure le dmantlement de la con
duite. Par ailleurs, ii manque dans le rapport technique un tableau indiquant les biens-fonds sollicits, y
compris es surfaces soIIicites par le projet sous la forme d‘une emprise dtinitive ou temporaire. Pour
l‘approbation des plans, ii est en outre important de savoir comment assurerjuridiquement l‘emprise sur
le terrain et le passage de la conduite. Le rapport doit enfin aussi indiquer comment assurer l‘exploitation
conomique du bien-fonds pendant la construction. Pour ces raisons, le contenu du rapport technique
doit tre complt.

Art. 10: Rapport relatif I‘impact du projet sur I‘environnement et a sa conformitö avec
les exigences de I‘amönagement du territoire

Pour le canton dAR, ii faut faire en sorte que la redfinition des conduites prvue lart. 3 ne mne pas
ä un largissement de l‘obligation de raliser une tude de l‘impact sur l‘environnement (EIE).

En rsum, plusieurs cantons (AR, BE, FR, NE, VD, ZH) relvent que les exigences poses ä l‘impact
sur l‘environnement et ä l‘amnagement du territoire contiennent des doublons. us demandent par con
squent que es parties des rapports qui font partie du rapport relatif ä l‘impact sur l‘environnement
conformment au manuel EIE de I‘OFEV ne doivent pas tre prsentes sparment et renvoient au
manuel EIE. GE estime nanmoins qu‘en raison de la nature de ‘installation, la mention des let. b, c, d
et e de ‘art. 10 est judicieuse pour assurer la compltude des dossiers et acclrer les procdures..

GE et VD proposent que es installations non soumises ä l‘EIE fassent l‘objet d‘une notice d‘impact sur
l‘environnement (NIE).

Pour des raisons de clart terminologique, JU, VD et VS proposent de remplacer «avec es plans direc
teurs et es plans d‘affectation des cantons» par «avec es plans directeurs cantonaux et Ies plans dat
fectation des zones».

L‘UVS et l‘ASIG saluent que l‘art. 10 prvoit l‘avenir un rapport intgr relatif ä l‘impact sur l‘environ
nement et ä la conformit de l‘amnagement du territoire dans le cadre de la procdure d‘approbation
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des plans. Cette coordination doit cependant tre ralise en tenant compte des aspects ayant une
incidence sur l‘amnagement du territoire et non d‘objectits gnraux de politique nergtique ou cli
matique sans lien avec la situation locale.

Swissgas estime qu‘il serait souhaitable que le rapport relatif ä l‘amnagement du territoire mentionn
dans es diffrentes dispositions (art. 8, al. 1, let. b, titre de I‘art. 10, art. 10, al. 1) soittoujours dsign
de la mme fa%on.

Art. 11: Plans du projet

Le PS salue l‘adaptation de l‘art. 11, let. b, qui devrait permettre une meilleure vue d‘ensemble et un
meilleur contröle.

L‘USP ne partage pas la justification que les plans d‘ensemble n‘apportent aucun plus. Un ventuel
travail suppImentaire pour les auteurs du projet est ngligeable au vu de l‘utilit pour les propritaires
fonciers concerns. L‘USP est davis quil convient en outre de complter la liste numre la let. b
avec les surfaces d‘assolement et de mentionner les portails des galeries la let. e.

Art. 12: Contenu des plans du trac et des plans de situation

Le PS salue la non-exhaustivit de la liste des donnes et des objets ä enregistrer, qui devrait permettre
d‘amliorer les possibilits de contröle et de surveillance. Pour I‘UVS et l‘ASIG, les listes devraient tre
rdiges de manire ce que es requrants soient en mesure den dduire des exigences exhaustives
qui peuvent tre mises en cBuvre.

L‘USP demande que les plans comprennent non seulement les primtres de protection selon l‘art. 16
OSITC, mais indiquent aussi es distances de scurit selon ‘art. 10 et l‘art. 12 OSITC (distance entre
‘installation de transport par conduites, d‘une part, et les fondations ou arbres de haute futaie, les bäti
ments occups ou non par des personnes ainsi que les autres routes en revtement en dur, d‘autre
part). Les bandes de terrain ncessaires ä la construction, y compris les emprises dfinitives et tempo
raires sur les terrains, ainsi que les places de dcharge et d‘installation doivent en outre aussi figurer
sur les plans.

Swissgas requiert de complter ‘art. 12, let. k, de manire ce que cette disposition se rfre unique
ment aux nouvelles conduites de tiers qui se situent dans la zone de protection de 2 m autour de la
conduite et qui seront annonces lexploitant de l‘installation de transport par conduites via la demande
de permis de construire aprs l‘entre en vigueur de l‘OITC rvise.

Art. 13: Piquetage

Le PS et l‘APF saluent le marquage des balises par des piquets, tant donn que es balises reprsen
tent gnralement es seules parties visibles de ‘installation pour les propritaires fonciers.
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Art. 18: Examen technique relatif ä la conduite

Pour l‘ASIG et Swissgas, I‘Inspection fdrale des pipelines (IFP) peut demander des documents sup
plmentaires en cas de besoln en vertu de ‘art. 18, al. 2. L‘IFP pourrait ainsi, en sus des documents
mentionns ä l‘al. 1, aussi exiger n‘importe quel autre document non cit, qui ne peut pas tre prvu
par les exploitants d‘installations de transport par conduites. Les exploitants devraient nanmoins tre
en mesure de dduire des dispositions lgales des exigences exhaustives pouvant tre mises en
uvre. Par consquent, ii conviendrait de renoncer ä ce que l‘IFP puisse exiger, en sus des documents
mentionns, n‘importe quelle autre information non cite.

Art. 20: Contröle du respect des exigences par I‘OFEN

FR et VS retiennent que la dlgation de comptence pour les contröles devra faire l‘objet d‘une con
vention entre I‘OFEN et es cantons. us demandent que la conclusion de tels accords soit expressment
mentionne dans l‘oräonnance. Pour VS, la possibilit de percevoir des frais doit galement ötre men
tionne.

Pour JU, NE et VD, la formulation fran%aise peut laisser penser que seuls les cantons peuvent tre
mandats pour le contröle des exigences fixes dans l‘approbation des plans, tandis que le rapport
explicatif est moins exclusit. Ces cantons demandent que l‘ordonnance reprenne la formulation du rap
port explicatif. En plus, us demandent ä ce que les täches confies aux cantons impliquent une juste
rtribution financire.

Comme SG n‘a pas les capacits ncessaires pour effectuer le contröle des exigences environnemen
tales, ce canton est d‘avis que ces contröles doivent tre raliss par des tiers mandats par l‘OFEN.

Art. 21: Surveillance technique par I‘IFP

Le PS est favorable au renforcement de la surveillance et attend que les ressources ncessaires soient
mises disposition.

Swissgas demande de prciser — au moins dans le rapport explicatif — le type de procs-verbaux des
travaux que l‘entreprise doit tablir.

Art. 23: Autorisation d‘exploiter

Le canton de SG demande de remplacer l‘art. 23, let. b «diffrentes parties de l‘installation» par «ins
tallation».

Le PS est favorable ä la simplification des procdures dans la mesure oü eIle n‘entraffie pas de rduc
tion de la scurit ni de la surveillance.

Art. 24: Autorisation d‘exploiter gönörale

L‘UVS et l‘ASIG requirent une liste exhaustive et la suppression du mot «notamment».

Art. 25: Autorisation de mise en expioltation de Finstallation

L‘UVS et l‘ASIG requirent une liste exhaustive et la radiation du mot «notamment» ä l‘art. 25, al. 2.

Swissgas relve que des travaux d‘entretien peuvent tre effectuös sans approbation des plans si aucun
impact particulier sur l‘environnement n‘est prvoir. Par souci de cohörence, II conviendrait aussi de
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renoncer pour ces ttavaux d‘entretien exiger de l‘entreprise quelle dpose une demande d‘autorisa
tion de mise en exploltation. Pour cette raison, Swissgas demande de complter en consquence ‘art.
25, al. 4. Pour Swissgas, la nation de «modifications minimes des bätiments» n‘est en outre pas assez
concrte: ii serait plus appropri de la remplacer par «mesures d‘entretien» (cf. art. 25, al. 5, let. d).

L‘USP demande de complter I‘art. 25, al. 5, en ajoutant que les modifications ne peuvent tre qualifies
de mineures que si elles ne ncessitent pas d‘approbation des plans, afin d‘viter des contradictions
avec les conditions d‘approbation des plans. Les dviations de conduites sur des terrains agricoles ne
peuvent notamment pas tre considres comme une modification technique mineure.

Art. 26: Röglement d‘exploitation

L‘UVS et I‘ASIG demandent de radier l‘expression «notamment» dans les al. 2, 3 et 4. La terminologie
utilise devrait en outre tre rexamine.

Pour l‘USP, I‘information destine aux propritaires fonciers doit indiquer un bureau d‘annonce auquel
les propritaires fonciers peuvent s‘adresser. Le propritaire foncier d‘un terrain utilis des fins agri
coles devrait pouvoir demander simplement, en cas de travaux de construction effectus par des tiers,
si un projet de construction prvu peut tre ralis dans les distances figurant sur les plans sans devoir
dj engager une procödure ordinaire de demande de permis de construire avec mise ä l‘enqute pu
blique.

L‘ASIG et Swissgas considrent qu‘il serait appropri que es termes figurant l‘art. 26, al. 3, let. e,
correspondent ä ceux de ‘organisation des alertes au gaz en Suisse. Le terme «Wartung» doit en outre
ötre remplacö par «Instandhaltung» ä ‘art. 26, al. 4, let. f.

Art. 28: Surveillance de I‘exploitation

Pour le canton de BE, la döfaillance potentielle düne conduite reprsente un övönement majeur qui
requiert I‘troite collaboration et la coordination entre es services de pompiers compötents, l‘IFP et es
sociöts exploitant une installation de transport par conduites. Le canton de BE demande d‘dicter dans
le cadre de la prösente rvision totale de l‘OlTC des exigences et des directives claires concernant
‘organisation et la surveillance des exercices d‘intervention. II requiert par ailleurs de complöter l‘article
avec une disposition obligeant l‘IFP ä ötablir des rapports.

L‘USP retient que pour es terrains utiIiss ä des fins agricoles, en sus des öventuelles modifications
des terrains, qui ne sont perceptibles qu‘en surface, es modifications de la structure du sol (p. ex.
compactage) et du rögime hydrique sont aussi importants. II convient de complöter l‘art. 28, al. 1, let. b
en consöquence.

Art. 29: Mise hors service par I‘entreprise

L‘USP demande de complöter avec des mots-clös les mesures requises en cas de mise hors service
döfinitive d‘installations (dmantölement, gestion des döchets et remise en ötat).

Art. 30 et 31: Autorisation, procödure et conditions d‘octroi de I‘autorisation

L‘USP estime que les bätiments ne prsentent ä certaines conditions aucun risque particulier pour la
conduite et devraient ötre admis en tant que projet de construction susceptible d‘ötre autorisö. II convient
donc de complöter les articles en consöquence. Seuls es travaux de fouille döpassant les 80 cm doivent
en outre ötre soumis ä autorisation. Par ailleurs, I‘USP propose de prövoir une disposition selon laquelle
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l‘OFEN examine aussi des demandes simples de propritaires fonciers relatives ä des projets de cons
truction dans le secteur d‘une installation de transport par conduites avant l‘introduction de la procdure
de demande de permis de construire proprement dite et informe ces derniers des conditions et des
exigences d‘octroi de l‘autorisation ainsi que des documents supplmentaires fournir.

Art. 32: Compötence des cantons

JU, VS et VD demandent que les entreprises gazires exploitant des installations de plus de 5 bar et
de diamtre infrieur 6 cm sous surveillance cantonale doivent informer les propritaires fonciers tous
les quatre ans.

Art. 33: Haute surveillance de la Confdöration

Les cantons dAG, de EL et de BE constatent que, selon le rapport explicatif, les cantons informeront
l‘OFEN, sur demande, des procdures de construction et d‘exploitation, ainsi que du contröle des ins
tallations de transport par conduites qui sont places sous leur surveillance. Le projet d‘ordonnance
prvoit cependant un rapport annuel sans demande pralable. Les cantons d‘AG et de BL demandent
que le rapport des cantons ne doive tre fourni que sur demande conformment au rapport explicatif.

Le canton d‘AR estime que la priodicit du rapport est trop leve et n‘est pas adapte au risque. C‘est
pourquoi AR demande de la diffrencier en fonction du risque.

Pour les cantons de EL et de BE, l‘al. 2 est superflu puisque les cantons doivent dj informer dans le
rapport annuel mentionn l‘art. 1 sur leurs rglementations vises l‘art. 32. Ces cantons suggrent
d‘examiner si l‘al. 2 est ncessaire.

Le canton de ES met la critique que la directive que l‘OFEN doit dicter en vertu de l‘OITC est djä
entre en vigueur le 15 juin 2017 sans consultation formelle des cantons alors quelle leur impose de
nouvelles täches. Cette directive ne rägit cependant pas seulement la haute surveillance de la Conf
däration, mais contient aussi un grand nombre de dispositions relatives ä la surveillance cantonale. La
däfinition des conduites qui sont soumises ä la surveillance cantonale ne correspond en outre plus ä la
däfinition de l‘OITC. Pour cette raison, le canton de BS suggäre d‘adapter la directive en consquence
et de mener une procdure de consultation aupräs des cantons en guise de rattrapage. Du point de vue
du Conseil excutif de Bäle-Ville, les adaptations de cette directive ne devraient de maniäre gnrale
plus pouvoir ätre däcidäes ä l‘avenir seulement par ‘OFEN, sans consultation formelle des cantons,
lorsqu‘elle affecte autant les cantons comme cela est le cas dans l‘imposition de täches supplmen
taires.

Les cantons du II, l‘UVS, la SSIGE et l‘ASIG requlärent que les milieux intresss soient invitäs ä
participer aux travaux lors des prochaines adaptations. La SSIGE demande en outre de reprendre au
tant que possible et näcessaire dans la directive tout ou partie des conventions conclues entre les can
tons et les organisations professionnelles ainsi que des normes en vigueur dans la branche.

Le PS attend que les contröles et les activits de surveillances soient dotäs des ressources näcessaires
et raliss systämatiquement.
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Art. 34: Dispositions pnaIes

Pour le PS, la question se pose sil est effectivement judicieux de renoncer ä une disposition pnale
dans les cas oü une entreprise retient volontairement des informations ou quelle fournit des informa
tions inexactes, puisque ceUe msinformation pourrait dans certaines circonstances relever de la scu
rit.

Art. 37: Dispositions transitoires

Le canton de BE part du principe que les installations de transport par conduites qui ne sont plus sou
mises ä la surveillance cantonale passent immdiatement sous surveillance fdrale, malgr le dlai
de six mois ä compter de l‘entre en vigueur du projet. Selon JU, NE, VS et VD, le dlai transitoire de
six mois pour transmettre la liste des conduites passant sous surveillance fdrale est trop court. Ges
cantons demandent d‘tendre ce dlai une anne au moins. Ils demandent gaIement que l‘OFEN,
dans le mme dIai, transmette aux cantons la liste des installations qui passent sous surveillance
cantonale.
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5. Resultats de la procdure de consultation concernant la mise en
ceuvre du projet par les cantons (ou par d‘autres organes d‘execu
tion)

Le canton de ZG considre sur le fond comme judicieuses es rgIementations principalement dtermi
nantes pour es cantons et es approuve. C‘est pourquoi ii demande de limiter autant que possible es
charges administratives Iies la mise en uvre.

Le canton de SZ est d‘avis que la ici cantonale d‘introduction de la ici sur es installations de transport
par conduites couvre tous les aspects de la haute surveillance de la Confdration et du rapport annuel

ce sujet. Le travail administratif suppImentaire gnr par le rapport annuel du canton ä I‘intention
de i‘OFEN peut tre effectu avec les ressources disponibles. L‘examen technique et la surveillance
technique sont effectus, comme dans une majorit des cantons, sur mandat par I‘inspection technique
de ‘industrie gazire suisse (ITIGS) de la SSGE.

Les cantons de FR, du JU, de NE, de VD et du VS demandent que le contröle des exigences environ
nementales eftectu sur mandat de la Confdration soit indemnis financirement. Comme ii na pas
es capacits ncessaires pour effectuer des contröles de ce genre, le canton de SG est d‘avis que ces
contröles doivent tre raIiss par des tiers mandats par ‘OFEN.
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6. Abrviations

AG Canton dArgovie
Al Canton dAppenzell Rhodes-Intrieures
Al. AIina
APF Association suisse des propritaires fonciers
AR Canton dAppenzell Rhodes-Extrieures
Art. Article
ASIG Association suisse de I‘industrie gazire
ATE Association transports et environnement
BE Canton de Berne
BL Canton de BIe-Campagne
ES Canton de BIe-ViIIe
DETEC Dpartement fdraI de I‘environnement, des transports, de I‘nergie et de la

communication
EIE Etude dimpact sur lenvironnement
FR Canton de Fribourg
GE CantondeGenve
GL Canton de Glaris
GR Canton des Gtisons
IFP Inspection fdraIe des pipelines
IG Erdgas Interessengemeinschaft Erdgas
ITIGS Inspection Technigue de IIndustrie Gazire Suisse
JU Canton du Jura
let. Iettre
LITC Loi sur les installations de transport par conduite
LU Canton de Lucerne
NE Canton de Neuchätel
NIE Notice dimpact sur lenvironnement
OFEN Office fdraI de Inergie
OITC Ordonnance sur les installations de transport par conduites
OMO Ordonnance sur la mensuration officielle
OSITC Ordonnance concernant les prescriptions de scurit pour les installations de

transport par conduites
0W Canton dObwald
PS Parti Socialiste Suisse
SG Canton de St-GaII
SH Canton de Schaffhouse
SO Canton de Soleure
SSIGE Socit Suisse de IIndustrie du Gaz et des Eaux
SSV Union des villes suisses
SZ Canton de Schwytz
TG Canton de Thurgovie
TI Canton du Tessin
UR Canton dUri
usam Union suisse des arts et mtiers
USP Union suisse des paysans
VD Canton de Vaud
VS Canton du Valais
ZG CantondeZoug
ZH Canton de Zurich
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7. Liste des participants a la procödure de consultation

Cantons
AG, Al, AR, BE, BL, BS, FR, GE, JU, LU, NE, NW, 0W, SG, SH, SZ, TG, TI, VD, VS, ZG, ZH

Partis politiques reprsents ä l‘Assemble fdrale
PS Suisse
Associations fa?tires des communes, des villes et des rgions de montagne qui ceuvrent au niveau
national
Union des villes suisses
Associations faitires de l‘conomie qui uvrent au niveau national
Union suisse des arts et mtiers (usam)
Union suisse des paysans (USP)
Industrie du gaz et du ptroIe
Association suisse de I‘industrie gazire (ASIG)
IG Erdgas
Industrie des transports
Association transport et environnement (ATE)
Industrie du bätiment
Association suisse des propritaires fonciers (APF Suisse)
Organisations de protection de I‘environnement et du paysage
Organisation de I‘conomie suisse pour la protection de I‘environnement (ECO SWISS)
Autres organisations actives dans le domaine de la politique et des techniques nergtiques
Socit Suisse de ‘Industrie du Gaz et des Eaux (SSIGE)
Autres participants ä Ia consultation
Aroport de Genve / SARACO SA
Swissgas SA
Total: 33
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